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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l'Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de 
l'homme à l'échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés 

à ses 47 Etats membres. 

47 membres 
 
Albanie 
Allemagne 
Andorre 
Arménie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Belgique 
Bosnie-Herzégovine 
Bulgarie 
Chypre 
Croatie 
Danemark 
Espagne 
Estonie 
Finlande 
France 
Géorgie 
Grèce 
Hongrie 
Irlande 
Islande 
Italie 
Lettonie 
“L’ex-République 
yougoslave de 
Macédoine” 
Liechtenstein 
Lituanie 
Luxembourg 
Malte 
Moldova 
Monaco 
Monténégro 
Norvège  
Pays-Bas 
Pologne 
Portugal 
République tchèque 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Russie 
Saint-Marin 
Serbie 
Slovaquie 
Slovénie 
Suède 
Suisse 
Turquie 
Ukraine 
 

Le Conseil de l’Europe marque le 5ème anniversaire de la 
CEPEJ 
Cinq années d’expertise et d'innovations en faveur du renforcement 
de l’efficacité et de la qualité de la justice 
 
Strasbourg, 04.12.2007 – La Commission européenne pour l’efficacité de la 
Justice (CEPEJ) du Conseil de l’Europe célèbrera à Strasbourg les 5 et 
6 décembre, son 5ème anniversaire, en présence du Président de la Cour 
européenne des Droits de l’Homme, de plusieurs ministres de la Justice, de 
hauts magistrats, de parlementaires et d’ambassadeurs. 
  
En cinq années, la CEPEJ a réussi le pari de mettre en place un système 
d’évaluation des systèmes judiciaires européens permettant aux 47 Etats 
membres du Conseil de l’Europe de disposer de données fiables en matière de 
justice leur permettant d’envisager en connaissance de cause des mesures 
concrètes au niveau national pour moderniser les systèmes judiciaires et en 
améliorer l’efficacité et le fonctionnement.  
 
D’autres outils spécifiques ont été élaborés par la CEPEJ afin de mieux 
encadrer les délais de procédure ou d’encourager le recours à la médiation. La 
qualité de la justice et la gestion du temps judiciaire figurent parmi les chantiers 
actuels de la CEPEJ. 
 
Une cérémonie spéciale, ouverte à la presse, aura lieu le jeudi 6 décembre 
de 14h30 à 16h30 au Palais des Droits de l’Homme (grande salle 
d’audience de la Cour européenne des Droits de l’Homme). Elle sera 
consacrée à la définition des priorités de travail de la CEPEJ pour les cinq 
années à venir. 
 
Avant cette cérémonie, dans le cadre de sa 10ème réunion plénière, la CEPEJ 
examinera notamment la mise en œuvre du nouveau cycle 2006-
2008 d'évaluation des systèmes judiciaires dont le rapport sera publié courant 
2008.  
 
Le programme de la réunion et plus d’informations sur les travaux de la CEPEJ 
sont disponibles sur www.coe.int/CEPEJ. 
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